La subordonnée complétive est une proposition subordonnée qui sert à compléter le sens d’un verbe, d’un adjectif ou parfois d’un nom dans la proposition principale. Elle dépend donc d’une autre proposition et ne peut pas exister seule. Dans la plupart des cas, la subordonnée complétive joue le rôle de complément d’objet direct (COD) du verbe de la phrase principale. Elle est généralement introduite par la conjonction « que », mais elle peut aussi être introduite par « si » ou par des mots interrogatifs comme qui, où, quand, comment, pourquoi dans les phrases interrogatives indirectes.
Par exemple, dans la phrase : Je pense que tu as raison, la proposition principale est Je pense, tandis que que tu as raisonest la subordonnée complétive, car elle complète le sens du verbe penser. Sans cette proposition, la phrase resterait incomplète.
La subordonnée complétive peut avoir différentes fonctions dans la phrase. Elle peut être complément d’objet direct, comme dans la phrase Elle dit qu’elle viendra. Elle peut aussi être sujet de la phrase, par exemple : Qu’il réussisse est certain. Dans certains cas, elle peut être complément d’un adjectif, comme dans la phrase : Je suis heureux que tu sois venu.
Le verbe qui se trouve dans la subordonnée complétive peut être à l’indicatif ou au subjonctif, selon le sens du verbe de la proposition principale. L’indicatif est généralement utilisé lorsque l’action est considérée comme réelle ou certaine, par exemple : Je pense qu’il vient. En revanche, le subjonctif est souvent utilisé après des verbes qui expriment le doute, le souhait, la volonté ou le sentiment, comme dans la phrase : Je veux que tu viennes.
Ainsi, la subordonnée complétive est très importante dans la construction des phrases complexes en français, car elle permet de compléter et de préciser l’idée exprimée dans la proposition principale.

